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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

A 6 et N 6
Question orale n° 264

Texte de la question

M. Michel Berson rappelle a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme que l'elaboration du
nouveau schema directeur de la region Ile-de-France devrait etre achevee debut 1994 et devrait tenir compte
des observations des elus regionaux, departementaux et communaux. Pour les elus, les associations et les
populations du secteur du val d'Yerres-val de Seine, en Essonne, l'inquietude demeure grande face aux projets,
d'une part, de liaison A 6-N 6 et, d'autre part, de deviation de la N 6, c'est-a-dire de Villeneuve-Saint-Georges,
par Crosne. Concernant la liaison A 6-N 6, le projet d'autoroute entre l'echangeur du Reveil-Matin a Montgeron
et le franchissement de la Seine a Vigneux-Athis-Mons souleve une vive opposition des elus et des populations.
La municipalite de Vigneux propose de substituer un boulevard urbain a cette autoroute. Seule la realisation
d'un boulevard urbain permettrait de ne pas isoler Vigneux du val d'Yerrres, de creer a Vigneux un veritable port
urbain relie au reste de la ville et de concilier developpement economique, protection de l'environnement et
amenagement urbain. Il lui demande si ce projet sera bien retenu par le schema directeur de la region Ile-de-
France. Concernant la deviation de la N 6, le conseil municipal de Crosne, unanime, s'oppose categoriquement,
depuis plus de quinze ans, au projet d'autoroute traversant cette ville en viaduc. Des etudes approfondies,
notamment geologiques, realisees par le ministere de l'equipement ont permis d'etablir, d'une part, que le
franchissement en souterrain de la riviere l'Yerres et de la partie urbanisee de Crosne etait, techniquement,
faisable et, d'autre part, que le taux de rentabilite socio-economique de ce souterrain - tel que defini par le
Commissariat general du Plan - etait tres superieur au taux minimal exige pour realiser l'equipement. Il lui
demande donc egalement si ce troncon d'autoroute sera bien retenu en souterrain, et non en viaduc, par le
schema directeur de la region Ile-de-France.
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